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Noël est une des fêtes les plus riches en symboles sacrés et profanes qui se sont entrelacés au cours des siècles 

jusqu’à devenir un tout indissoluble et indiscernable. Tous les symboles de Noël et les usages qui y sont liés 

ont été transmis de génération en génération. De la crèche au sapin de Noël, du gui à la couronne de l’Avent, 

du houx à la Bûche de Noël, tout s’unit afin de créer une atmosphère unique, dont la signification peut parfois 

nous échapper dans son ensemble, mais qui ne peut que séduire tout le monde. Voici quelques 

significations les plus courantes.  

La crèche est probablement le symbole le plus important pour les catholiques. Dans les Evangiles de Luc et 

de Mathieu, qui décrivirent la Nativité, il y a le mystère immense d’un Dieu qui choisit de devenir homme 

afin de descendre parmi ses Fils et les conduire au Salut, le tout sous forme d’un événement apparemment 

commun, dans sa simplicité, comme la naissance d’un enfant dans une nuit étoilée. 

Le sapin de Noël est par contre d’origine païenne. Il symbolise le renouvellement de la vie et l’espoir car il 

reste vert en plein hiver. Pendant le Moyen Âge, les premiers sapins de Noël étaient décorés avec des fleurs 

en papier, des fruits frais et secs et des symboles d’abondance afin de rappeler le Paradis Terrestre et l’arbre 

de la connaissance du bien et du mal. Ensuite, on commença à décorer les sapins de Noël avec des bougies, 

symboles de l’avent du Sauveur qui bat les ténèbres du pêché, et à les installer également à l’intérieur des 

maisons. 

Le Père Noël amène des cadeaux aux enfants pendant la nuit entre le 24 et le 25 décembre. Ce personnage 

peut être lié à différentes figures présentes dans les cultures du monde entier, même si on l’associe en 

particulier à Saint Nicolas. Ce dernier fut un évêque de Myre et accomplit des miracles qui permirent de 

sauver des enfants. Il ne commença à être représenté en rouge avec une barbe blanche qu’à la fin du XIX 

siècle et au cours du siècle suivant les agences publicitaires américaines le consacrèrent à l’iconographie que 

nous connaissons tous. 

En comprenant la signification de ces symboles, nous pouvons mieux apprécier la 

profondeur et l’importance des célébrations de Noël. Alors que nous nous réunissons à 

cette période de l'année avec notre famille et nos amis, nous pouvons réfléchir aux valeurs 

que représentent ces symboles et les intégrer dans notre vie quotidienne. 

Que cette période de Noël nous donne l'occasion de renouer avec notre tradition et de 

partager joie et bons vœux avec tous ceux qui nous entourent. Joyeuses fêtes et que les 

symboles de Noël illuminent nos cœurs en cette période.  
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➢ Bus PPDLV : Le nouvel horaire 2024-2025 est en ligne. Il a été déposé dans votre boîte aux 

lettres. Retrouvez-le sur www.bus-ppdl.ch. Modifications d’horaires du 18.11 au 24.12.24.  

➢ Bus MBC : Horaire : https://horaire25.mbc.ch/ 

➢ Déchets : Dès le 1er janvier 2025, l’évacuation des ordures ménagères se fera les mercredis. 

➢ Don du sang : Mercredi 11 décembre de 15h00-20h00, Salle du Verger, Penthalaz. 

 Mardi 7 janvier 2025 de 14h30-20h00, grande salle, Bioley-Orjulaz. 

Une nouvelle loi pour la protection du patrimoine arboré  

Par suite de l’entrée en vigueur de la Loi sur la protection du patrimoine naturel et paysager (ci-après 

LPrPNP) le 1er janvier 2023 et de son règlement d'application (ci-après RLPrPNP) le 1er juillet 2024, tout le 

patrimoine arboré, hors zone forêt, listé ci-après est protégé et doit être conservé. 

Toutes les interventions sur un élément du patrimoine arboré protégé telles qu’abattage, taille (hors entretien 

courant, branches dépassant 8cm de diamètre), élagage, écimage, etc. ou tous les travaux dans sa zone 

racinaire (zone correspondant au minimum à la surface de la couronne) sont soumise à une autorisation 

préalable de la Municipalité. 

Pour toutes questions vous pouvez vous adresser directement à M. Jean-François Gatabin ou à 

l’administration communale. 

Petits comptes 2024 

La traditionnelle séance des petits comptes aura lieu le lundi 16 décembre de 17h30 à 19h00 à 

l’administration communale. 

Pour rappel, la séance des petits comptes concerne les personnes qui ont travaillé pour la commune durant 

l’année 2024. Les factures sont à transmettre à la Municipalité, d’ici le mercredi 11 décembre au plus tard 

(administration@lussery-villars.ch). Si vous ne pouvez pas être présents pour retirer votre dû, merci d’en 

informer l’administration communale au préalable et de transmettre vos coordonnées bancaires ou postales. 

La Municipalité remercie toutes les personnes qui œuvrent au service pour le bien de la commune et de ses 

habitants.  

 

Les enfants vous attendent le jeudi 19 décembre à 18h30 à la Chapelle de 

Lussery-Villars afin de fêter ensemble la Fête de Noël. Tous les enfants 

recevront une petite surprise       

Ensuite, vous serez guidés par la famille Carrel avec leur calèche jusqu’à la salle 

des Vergers pour une petite collation. Un grand merci à eux. 

 

6 décembre : dès 15h00 - Avent Ensemble – Fête de la St-Nicolas – Café-rencontre Penthalaz.  

8 décembre : les rendez-vous de la Chapelle de 16h00 à 18h00 – goûter offert. 

9 décembre de 17h00 à 19h00 à la salle des Vergers : sapin (pour les personnes qui ont commandé en avance). 

27 et 28 décembre : lors de la déchetterie mobile, soupe et vin chaud vous seront servis.  

Décembre 2024 Numéro 78 

 

 

http://www.bus-ppdl.ch/
mailto:administration@lussery-villars.ch
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Assemblée Conseil général du 8.10.2024 

L’assemblée du Conseil général s’est réunie à la salle des Vergers, présidée par Laura Carosella.  

Les préavis ci-dessous ont été acceptés : 

- Préavis municipal n°06/2024 - Création de deux quais aux normes LHand pour des bus articulés et la 

création de 9 places de stationnement. 

- Préavis municipal n°07/2024 - Création des Services Industriels de Lussery-Villars (SILV) et 

cautionnement pour le 1er projet d’un montant de CHF 5'500'000.-. 

Nous vous informons que vous pouvez consulter le résumé des 

décisions de la séance du Conseil général au pilier public ou sur 

le site internet de la commune. 

Le 12 novembre 2024, la Municipalité a eu le plaisir d’accueillir 

les nouveaux habitants arrivés du 01.09.2023 au 31.08.2024 pour 

un moment d’échange et de convivialité. Les papilles des invités 

ont été ravies par un excellent menu concocté par le restaurateur 

de l’Auberge de la Croix-Banche de notre commune. Une jolie 

soirée qui a été appréciée par toutes et tous.  
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      Décembre 2024 

Prochain Conseil : 10 décembre à 19h30 

Magasin à la ferme des Saveurs du Coin 

avril 2007 – 31 décembre 2024 

Bientôt la fin d’une belle aventure ! 

Après 18 années d’activité dans la vente directe, voici que l’heure 

de notre retraite a sonné ! Heureux d’avoir pu mettre en valeur la 

viande des porcs élevés au domaine ainsi que de nombreux beaux 

produits de la région, et riches des contacts et liens tissés avec une 

clientèle fidèle et enthousiaste durant toutes ces années, c’est non 

sans émotion que nous vous informons que nous fermerons notre 

magasin le 31 décembre prochain. 

Ce jour-là, nous partagerons le verre de l’amitié avec celles et 

ceux qui voudraient se joindre à nous pour marquer ce cap ! 

Nous tenons à remercier tous nos clients et clientes du village de 

leur confiance, ainsi que la Municipalité qui a toujours soutenu 

nos différents développements. 

Notre fils Valentin a repris les rênes de notre exploitation et en 

conduit désormais la destinée, dans le respect de la tradition 

familiale et de l’ouverture aux techniques innovantes. 

   Bien cordialement à vous tous,  Valérie et Laurent Chappuis 
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(article de Sarah Trocchio)  

Soirée Halloween au Local des Jeunes : Une Nuit de Frissons et de Fantaisie ! 

36 jeunes sont venus fêter avec nous Halloween, les déguisements 

allaient des classiques monstres et sorcières aux personnages de contes 

de fées, en passant par des super-héros et des créatures fantastiques. 

Chacun a mis en avant sa créativité, transformant notre village en un 

véritable carnaval de couleurs et de frissons. Les visages étaient 

maquillés avec soin, ajoutant une touche d'angoisse et de magie à cette 

soirée enchantée. 

Au programme de cette folle soirée, dégustation de la soupe à la courge, une pizza party et en dessert, une 

glace vanille et un coulis au choix. 

Comme activité, lecture d’une petite histoire de fantôme, adaptée à tous les âges, le jeu du clin d’œil, un jeu 

de coordination demandé par les jeunes et une expérience sensorielle, où il y avait 5 boites et ils devaient 

mettre une main à l’intérieur et deviner ce qu’on y avait caché, rien de vivant ou horrible, rassurez-vous ! 

La soirée s’est terminée en prenant les dernières photos et en repartant avec quelques bonbons en plus dans 

les poches. 

Nous nous réjouissons de préparer la dernière soirée de l’année pour Noël le vendredi 13 décembre à 19h00, 

avec cette fois des nouveaux lutins peut-être. – Plus d’info : sarah.trocchio@penthalaz.ch ou au 079/957.81.97 

Ludothèque de la Venoge 

La ludothèque a déménagé :  Passage Vy-Neuve, à côté de 

l'Administration Communale à Cossonay. 

Les Mardis de 17h00 à 19h00 - Les Mercredis de 16h00 à 18h00. 

Les Jeudis de 16h00 à 18h00 - Fermé pendant les vacances scolaires. 

Le prix de l'abonnement annuel est de CHF 60.00.    

Pour 6 jeux pendant TROIS SEMAINES. 

Elle est soutenue par les communes de Cossonay, Daillens, Lussery-

Villars, Penthaz et Penthalaz. 

Plus de 1'500 jeux et jouets vous attendent à la bibliothèque ! 
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Humanité - vivant – Soins 
Dans cette nouvelle BD, L'Homme Étoilé continue 

d'explorer son vécu auprès des patients qu'il a rencontré 

dans son métier d'infirmier en soins palliatifs. 

Toujours empreint d'une grande empathie et de beaucoup 

d'humanité, il nous touche au plus profond.  

Constellation, L'Homme Étoilé, Le Lombard, 2024 
 

Maternité – Attente - Solitude 

Millie est une petite souris qui aime écrire sur la neige, 

les animaux, les plantes… mais aussi sur sa solitude et son 

attente. Mais qu’attend-elle, au juste ? Un heureux 

événement… Sept pour être exact ! Et même un autre 

invité surprise ! 

Un joli album, où la maternité est mise en avant et où l’on se place du côté de la maman. 

C’était un matin, Sylvie Neeman, La Joie de lire, 2023 
 

Apparences trompeuses – Emancipation - Amérique 

1952, Artemisia Lane Las Vegas, en pleine guerre froide. Les journées sont rythmées par les 

essais nucléaires et chaque mois a lieu le « barbecue atomique » pour fêter le nouveau 

lancement d’une bombe atomique dans le désert du Nevada. 

Summer, épouse d’un directeur scientifique, n’en peut plus de cette routine destructrice. 

Lorsque Charlie emménage dans le quartier, son quotidien s’en trouvera bouleversé. 

Sous une certaine légèreté, ce roman aborde des thèmes sociétaux importants. 

Les mauvaises épouses, Zoé Brisby, Albin Michel, 2023 
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Pourquoi installer des pneus d’hiver en période froide ? source : https://votrepolice.ch 

Les pneus d’hiver réduisent la distance de freinage sur un sol froid ou enneigé et diminuent ainsi les risques 

d’accident. Même que les pneus d’hiver ne sont pas obligatoires, sachez que ne pas les utiliser peut engager 

votre responsabilité en cas d’accident ou de gêne à la circulation. Si cela se passe, on pourrait vous reprocher 

d’avoir adopté une vitesse inadaptée aux particularités du véhicule (pneus d’été) et d’avoir perdu la maîtrise 

du véhicule. De même, une personne qui gêne la circulation (sans accident), par exemple en glissant sur la 

chaussée, se verra reprocher de ne pas avoir correctement équipé son véhicule. 

Quand installer ses pneus d’hiver ? 

À titre indicatif, retenez la règle « de Toussaint à Pâques ». Cependant, l’installation des pneus d’hiver dépend 

surtout de la température extérieure. Ils sont recommandés dès qu’il fait moins de 7°C, même sur des routes 

non enneigées. 

Est-il risqué d’utiliser que deux pneus d’hiver ? 

Oui, car cela peut créer un déséquilibre d’adhérence. Il y a donc une augmentation 

des risques de dérapage, surtout dans les virages et au freinage. 

Numéro 78 
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Vous cherchez des activités ludiques et éducatives pour aborder des sujets importants avec vos 

enfants ! La nouvelle Boîte à Outils est faite pour vous ! 

Chaque semaine, découvrez de nouvelles fiches pédagogiques gratuites, conçues pour aider les enfants 

dès 6 ans à développer leur confiance en eux, à mieux gérer leurs émotions et à apprendre à dire non.  

Les 5 premières fiches sont déjà disponibles ! Cette semaine, on bricole, on écrit, on dessine. On 

apprend à mieux connaître son corps, à dire ce qu’on aime et ce qu’on ressent. Et si on ressent quelque 

chose de bizarre, si une situation nous met mal à l’aise, on découvre à qui en parler. 

  

 

 

 

 

Plus d’info : https://patouch.ch/activites-pedagogiques-bao/ 

 

  

Son but est de simplifier la vie des cyclistes et de promouvoir la 

mobilité douce de la région du Gros-de-Vaud et Yverdon en offrant 

un service de réparations de vélos à domicile et sur le lieu de travail. 

En tant que mécanicien passionné et qualifié, il se déplace avec tout l'équipement nécessaire pour effectuer une large 

gamme de réparations et d'entretien. Il vous offre confort, flexibilité horaire et des tarifs compétitifs. 

N’hésitez pas à le contacter ! Plus d’infos : https://www.swissbikerepair.ch/ 

Toutes nos félicitations et bienvenue à ce nouveau bébé 

  31 octobre  Anaël 

Parents : Carine Desponds et Christophe Gatabin 

Numéro 78 
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Extrait de l'arrêté du Conseil d’Etat 921.11.1 du 7 décembre 2005 qui exige la lutte 

contre les chenilles processionnaires du pin, dès leur apparition. «Tout propriétaire, 

locataire, usufruitier, fermier ou exploitant est tenu de lutter contre les chenilles 

processionnaires du pin (Thaumetopoeapitycampa). 

Les chenilles sont dangereuses durant une courte durée. Pour éviter les problèmes, il faut les détruire quand 

elles sont dans leurs nids ou installer des pièges écologiques (méthode de lutte), avant qu'elles ne se réveillent 

de leur repos hivernal. Les ouvriers chargés de leur élimination doivent se protéger en mettant des gants, un 

masque, des lunettes de protection, ainsi qu'un foulard autour du cou. 

Méthode de lutte : La lutte mécanique est la méthode de lutte recommandée. Elle doit être effectuée dès 

l’apparition des nids et avant le 30 janvier. Elle consiste à :  

- couper les nids au sécateur et à les détruire par le feu, ou ; 

- installer des pièges écologiques, le contenant avec les chenilles est ensuite brûlé ; 

- en complément, éliminer les arbres infestés ou susceptibles de l’être et de les remplacer par d'autres 

essences (en forêt, ces travaux nécessitent l’accord de l'inspecteur des forêts). 

 

Auberge communale la Croix-Blanche : Fermé du 21 au 30 décembre inclus. Ouvert le 

31 décembre. Afin de marquer la nouvelle année, un bol de soupe et un verre seront offerts 

le 1er janvier 2025 de 11h00 à 14h00. On se réjouit de vous retrouver ! 
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Voici les vœux de la Municipalité et du bureau communal :  

 Des sourires pour chasser la tristesse. 

 De l’audace pour que les choses ne restent jamais en place. 

 Des gourmandises pour croquer la vie. 

 Du réconfort pour adoucir les jours difficiles. 

 De la générosité pour le plaisir de partager. 

 Des arcs-en-ciel pour colorer les idées noires. 

 Du courage pour continuer à avancer. 

Sans oublier, de vous souhaiter de bien démarrer la nouvelle année, porteuse de sens et d’espoir ! 

Prenez bien soin de vous et de vos proches. Joyeux Noël et bonne année 2025. 

   

Photo : L. Chapuis  


